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SEMINAIRE D’ADDICTOLOGIE 
____________________ 

 
CORRIGES 

 
 
 
1. Ce patient présente une polyconsommation de substances psycho-actives probablement à 

l’origine d’une dépendance qu’il faudra prendre en compte dans la période 
d’hospitalisation : 

- dépendance probable aux benzodiazépines et aux antidépresseurs. Ce traitement 
pourrait nécessiter un ajustement de doses du fait du sevrage en alcool obligatoire lors 
de son hospitalisation ou de l’apparition d’un état dépressif majeur sous-jacent dans 
les suites de l’hospitalisation. 

- Dépendance maintenue au subutex (buprénorphine haut-dosage = BHD) qui devra être 
interrompu et remplacé par des morphiniques en raison des interactions avec les 
produits anesthésiants. 

- Dépendance à l’alcool probable du fait de la consommation ancienne et importante de 
boissons alcoolisées (200 à 300 g d’alcool/ jour) 

- Dépendance tabagique 
- Enfin, au plan somatique, il existe une hépatopathie chronique due au virus de 

l’hépatite C et probablement aggravée par la consommation de boissons alcoolisées 
qui pourrait nécessiter une prise en charge spécifique en cas de cirrhose. 

 
2.   - Le traitement par Subutex devra être interrompu et substitué par des morphiniques en 

raison des interactions entre Subutex et produits anesthésiants. Risque de syndrome de 
manque aigu induit par l’interaction. 

- Maintien du traitement par benzodiazépines, voire augmentation des doses de façon à 
prévenir le syndrome de sevrage alcoolique en post-opératoire. 

 
3. Prévention du syndrome de sevrage aigu à l’alcool : 

- Hyperhydratation  
- Renforcement du traitement par benzodiazépines dont la dose et la fréquence devront 

être adaptées au score de sevrage. 
- Traitement antalgique : si besoin, par augmentation des doses de morphine d’action 

rapide donc, toutes les 4 à 6 sur les 24 heures. 
- Patch nicotinique. 
- Le traitement par benzodiazépines et par morphines devra être également adapté à la 

fonction hépatocellulaire.  
 
4. Le sevrage obligatoire, nécessité par l’hospitalisation actuelle, ne s’intègre pas dans le 

cadre d’un sevrage définitif à l’alcool.  
Il faudra donc : 
1- Programmer une hospitalisation pour un sevrage d’alcool à distance de l’intervention. 

Cette hospitalisation est rendue nécessaire car : 
- Il existe une consommation très importante de boissons alcoolisées.  
- Il s’y associe une hépatopathie chronique C qui nécessitera une évaluation.  
- Il existe une dépendance médicamenteuse associée. 
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2- Il faudra, par ailleurs, réévaluer le traitement de substitution aux opiacés en raison des 
interactions médicamenteuses potentielles entre traitement substitutif et psychotrope 
ou antidépresseur. Poser éventuellement l’indication de la Méthadone. 

3- Il faudra enfin prévoir un suivi ambulatoire soit en consultation ambulatoire au long 
cours d’alcoologie, soit en consultation externe ECIMUD, soit en consultation de 
Psychiatrie en raison de la  persistance de la comorbidité psychiatrique. Tous ces soins 
proposés le seront avec le médecin généraliste référent.  
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